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ELABORATION  

DU PLAN LOCAL D’URBANISME 

 
…/… 

 

Parce que notre commune est actuellement 

soucieuse d’organiser son développement, de réaliser 

des aménagements de qualité afin d’améliorer le cadre 

de vie de ses habitants, votre municipalité vient 

d’entamer l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme 

avec l’aide du bureau d’étude Ingéo.  

 

Ce nouveau plan doit permettre à notre commune de 

définir son développement pour les dix prochaines 

années environ suivant un projet de territoire 

respectueux de l’environnement et l’identité 

communale (qualité de l’architecture, des espaces 

agricoles, urbains, naturels…). 

Cette procédure répond aux exigences édictées par la 

loi Solidarité et Renouvellement Urbains qui permet à 

la population d’être intégrée à l’ensemble de la 

démarche par le biais de la concertation.  

 

La concertation est l’occasion pour les 

habitants d’exprimer leurs avis sur les grandes 

orientations d’aménagement. Elle sera effective tout 

au long de l’élaboration du plan. D’ores et déjà, nous 

vous informons qu’un registre est disponible en mairie, 

qu’une réunion publique sera mise en œuvre pour 

débattre du projet de développement de la commune 

une fois que celui-ci aura été élaboré par la 

commission de travail.  

 

Nous restons ouverts à vos suggestions pour 

faire de GROFFLIERS, un village dynamique et 

agréable. 

 

Votre maire, 
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Comment se réalise un Comment se réalise un Comment se réalise un Comment se réalise un 

Plan Local Plan Local Plan Local Plan Local 

d’Urbanismed’Urbanismed’Urbanismed’Urbanisme    ???? 

 

Le Plan Local d’Urbanisme est issu de la Loi Solidarité Le Plan Local d’Urbanisme est issu de la Loi Solidarité Le Plan Local d’Urbanisme est issu de la Loi Solidarité Le Plan Local d’Urbanisme est issu de la Loi Solidarité 

Renouvellement Urbain du 13/12/2000. Il remplace le Plan Renouvellement Urbain du 13/12/2000. Il remplace le Plan Renouvellement Urbain du 13/12/2000. Il remplace le Plan Renouvellement Urbain du 13/12/2000. Il remplace le Plan 

d’Occupation des Sols.d’Occupation des Sols.d’Occupation des Sols.d’Occupation des Sols.    

    

Objectifs : 

• Définir le développement de l’urbanisation de la 

commune au travers d’un projet de territoire pour les 

années à venir. 

 

3 principes fondamentaux du droit de l’urbanisme : 

• Utiliser l’espace de manière économe et équilibrée 

• Favoriser la mixité sociale et la diversité urbaine 

• Tendre vers un équilibre entre développement urbain et 

préservation des espaces naturels  

M. le Maire préside une commissioncommissioncommissioncommission    ((((conseillers conseillers conseillers conseillers 

municipaux, bureau dmunicipaux, bureau dmunicipaux, bureau dmunicipaux, bureau d’études’études’études’études et d’autres et d’autres et d’autres et d’autres institutions institutions institutions institutions dont  dont  dont  dont 

l’Etatl’Etatl’Etatl’Etat, …), …), …), …) qui élabore pour le territoire un projet de 

développement.  

 

Ce Projet d’Aménagement et de Développement DurableProjet d’Aménagement et de Développement DurableProjet d’Aménagement et de Développement DurableProjet d’Aménagement et de Développement Durable 

sera débattu au sein du conseil municipal.  

Il se concrétise par une réglementation réglementation réglementation réglementation graphiquegraphiquegraphiquegraphique de 

l’utilisation du sol (zonage).  

Le projet est ensuite arrêté par le maire et soumis à 

l’avis des services de l’Etat. 

 

La population est ensuite invitée à s’exprimer sur le La population est ensuite invitée à s’exprimer sur le La population est ensuite invitée à s’exprimer sur le La population est ensuite invitée à s’exprimer sur le 

projet loprojet loprojet loprojet lors d’une enquête publiquers d’une enquête publiquers d’une enquête publiquers d’une enquête publique avant l’approbation 

par le conseil municipal. 

Que contient le Que contient le Que contient le Que contient le 

Plan Local Plan Local Plan Local Plan Local 

d’Urbanismed’Urbanismed’Urbanismed’Urbanisme    ????    

 

• un un un un rapport de présentationrapport de présentationrapport de présentationrapport de présentation : diagnostic réalisé 

sur la commune et justifiant les choix 

communaux au regard de données objectives ; 

• un projet d’aménagementun projet d’aménagementun projet d’aménagementun projet d’aménagement (PADD) réalisé en 

concertation avec les acteurs locaux, les 

habitants, les services de l’Etat. 

• un zonageun zonageun zonageun zonage : carte avec un découpage en zones 

des secteurs urbains, à urbaniser, naturels, 

agricoles, … 

• un règlement un règlement un règlement un règlement précisant les règles d’utilisation 

du sol en fonction du projet et du zonage. 

• des annexesdes annexesdes annexesdes annexes (sanitaires….) 

• maîtriser et organiser l’urbanisation à venir 

• répondre aux besoins communaux en terme 

d’habitat, d’accueil d’équipements 

• valoriser le cadre de vie et préserver le caractère 

rural de la commune 

• préserver la richesse paysagère et 

environnementale 

• préserver l’activité agricole 

 

Pourquoi un plan Pourquoi un plan Pourquoi un plan Pourquoi un plan 

local d’urbanisme à local d’urbanisme à local d’urbanisme à local d’urbanisme à 

GROFFLIERSGROFFLIERSGROFFLIERSGROFFLIERS ? ? ? ?    

 

Qu’est ce que le Qu’est ce que le Qu’est ce que le Qu’est ce que le 

Plan Local Plan Local Plan Local Plan Local 

d’Urbanismed’Urbanismed’Urbanismed’Urbanisme    ???? 


